
  

BÉURLIQUE FAANÇAISS 
PREFET DE LA MEUSE 

Direction des Libertés Publiques et de ta Réglementation Bureau dé l'Urbanisme et des Procédures Environnementales 

40 rue du Bourg — B.P, 30512 - 55912 BAR-LE-DUC CEDEX — Téléphone 0 82 803 055 - Télécopie 03 29 77 55 31 

ARRÊTÉ N° 2012 - A3OL, 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
Exploitation deux centrales mobiles d'enrobage à chaud de matérlaux routiers 

par la société TRABET sur le territoire de la commune de SAÏNT-JEAN-LES-BUZY 

  

Le Préfet dela Meuse, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement ét notamment son tilre 1% du livre V : 

YU l'atticie R. 512-37 du Code de l'Environnement ; 

VU la décret du 3 août 2030 nommant Madame Coleite DÉSPREZ, Préfet da la Meuse E 

VU farrèté ministériel du 0 juillet 4990 modifié retaiif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterrainés en provenance d'installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à La limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrèté ministériet du 2 février 1098 modifié relatif aux prélèvements et. à la consommation d' 
toute nature des installetions classées pour la protection de l'avironnement : 

es à appliquer lors du classement des centrales d'enrsbage à 

‘eau ains) qu'aux émissions de 

VU Ke circulaire ministérielle du 6 mars 2007 relative aux règl 
Chaud au bitume de matériaux routiers ; 

Vu l'arrété préfectoral n° 2011-1802 éu 5 septembre 2011 accordant délégation de. signature à Mme Hélène COURCOUL- 
PETOT, Secrétaire Générale de la Préfecture de la Meuse ; 

Vu ls demande d'autorisation temporaire présentée le 19 mars 2012 par is Société TRABET dont le siège social est situé 
une capacité folsle de 17, route d'Eschau à ILLKIRCH pour l'exploitation de deux centrales mobiles d'enrobage à chaud d' 

F60 tonnes/heure sur ls tersitoire de la commune de SAINT-JEAN-LES-BUZY ; 

VU le dossier déposé à l'appui de s& demande ; 

VU le rappoït et les propostions en date du.30 mai 2012 de l'inspection des installations classées de la DREAL Lorraine ; 

VU l'as en date du 11 Juin 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur à êu Ja possibifité d'être entendu : 

CONSIDÉRANT que le caractère temporelre des installations objet de [a demands d'aitorisation d'exploller set justifié par la 
fourniture de 158 000 tonnes d'enrobés sur ls périods de juin à septembre 2012 pour ls chantier de réfection de Ja chaussée du 
ronçon de l'autoroute A4 compris enire les points Kilométriques 212 et 272 et que les délais de fourniure do cet 
enrobës sont incompatibles avec le déroulément d'une procédure d'enquête publique : 

CONSIDÉRANT que les Installations projetées par a société TRABET sur lo tenioire de la commune-de SAINT-JEAN-LÉS- 
BUZY séront conçues et exploitées suivant les meilleures techniques disponibles : 

CONSIDÉRANT que la société TRABET dispose des capacités techniques at financières nécessaires pour exploiter 
correctement et en canformité vec les exigences réglementaires applicables vis-à-vis dis la protection de l'environnement F 

risation ñ4 peut être accordée que si fes CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L.512:1 du Code de l'Environnement, l'auto 
dangers ou inconvénients de d'instalation peuvént être prévenus par des masures que spécifie l'arrêté prétectorai :



  

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, {elles qu'elles sont définies par le présent arrêté et 
notamment celles contemant les dispashifs de capiation ot fiiration des rejets atmosphériques, permettent de piévonir les 
dangers 6! inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à Fanticle L.511-1 du Code de l'Environnement, 

SES commodité du voisinage, pour la sanlé, la sécurité, la sslübrité publiques et pour la protection de lanatüre el 
e l'environnem: H 

CONSIDÉRANT que les conditions légalés de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposilion de ls Secrétaire Générale de ls préfecture de la Meuss : 

ARRETE 

  TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1,1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le société TRABET, dont le siège social est situé 17, route d'Eschau 4 {LLKIRCH (67), est autorisée à exploiter, pour une 
durée maximale de 8 mols, sur le territoire de 8 commune de SAINT JEAN LES BUZY, les Installations détaillées dans les 
añicles suivants du présent arrété et sous réserve du respect de ses prescriptions. 

L'exploitant Informara le Préfet et l'inspection des Installations classées par courrier de la date de début d'exploitation 
des installations dès que celle-ci sera connue et avant la mise on service de ces installations. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriphions du présent ätrété s'appliquent également aux aulres installations où équipsments exploités dans 
l'établissement, qui, mentiénnés ou non dans la nomenclature, sont de rraturs par leur prodmité ou leur connexité avec une 
fistallation soumise 4 autorisation à modifier {es dangers où Inconvénients de celle Installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants rélatifs aux prescriplions générales applicables aux Installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux {nslstiations c'agsées soumises à déclaration incluses dans l'étabtissemont dès 
lors que cés installations ne sont pes régies par le présent arrêté préfectora{ d'autorisalion, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2,1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Caractéristique at 
Rubriqué Désignation de la rubrique capacité Régime 

| de l'installation   
  - Stockage des sables, 

{Station de transit ds produits minéraux ou de déchets non nt d'agrégals 
2517-1  |dangereux Inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques, " A 

lé capacité de stockaga étant supérieure à 75 CO nv. Capacité totale de 

siockage : 109 000 m’ 

  2 centrales d'enrobage de 
kapacités unitaires 
respectives de 400 th et 
360 th, à 5% d'humidité 
svec lermbours séchaurs 
dotés de brûleurs 
alimentés éu fout lourd 
TBTS de puissances 

Hhermiques eciives de 
25211  |Centräle d'enrobage au bilume de matériaux routiers à chaud. 20,35 Met 20 MW, et ur A 

brüleur aditaire de 
800 KW {brülaur traitant 
les gaz de la centrale 
RF400) représentant une 
production maxdmals de 
760 th sur 24h soit 18.249 
9 pour un total de 158 000 
tonnes 
d'enrobés fabriqués.       

  
 



  

  

  

  

  

  

  

  

          

Caractéristique et 
Rubrique Désignation de [4 rubrique capacité Régimé 

de l'installation 

<2 stockages aériens de 
55 mm et 50 m de fioul 
lourd TBTS : 
L Stockage de 12 m° de 
GNR {fioul domestique) ; 
-4 Stockages aériens de 

Liuides nlammables (stockage en réservoir maracturés de) RADAR ETES 
Stockage de liquides inflammables visés à ta rubrique 1430 9 

14522 Lecrésontant une capacité équivalente totale ne à 10 m Nes pc 
mals inférieure ou égale à 100 m°. rétentionet gone sont 

affectés du émeñicient du 
iquide le plus inflammetie 
HGNR), 
Capacité totale 
équivalente le 1385 = 27 
mé 

. Houllle, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, braïs et |Dépôts de bitume: 
15202 matières bitumeuses (dépôts de), E citernes dé 80, 90, 80, p 

la quantité totaig susceptible d'être présente dans l'installation 50, 100 at 30 tonnes 
étant supérieure à 50 { mas inférieure à 600 + sait au total 410 tonnes 

Broyage, concussage, cribfage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange dé pièrrés, caïloux, minerais et Activité de recyclage : 
autres produits minéraux ou arficiels ou de déchets non Concasseur et cnbte 

2515-22 dangereux inertes, mobite d'une puissance D 
la puissance installée de l'ensemble des machines fixes instaliée 
concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à [de 82 KW 
40 KW mais inférieure ou égale à 200 KW. 

Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des  JHulle ihsrmique chautfée à 
- corps viganiques combustibles, lorsque la température d'utilisation [170°C pour un point écisir 

2615-2  |est inférieure au point éctair des fluides et si la quantité lctale de  |infénieur à 260°C Ci 
fluides (mesurés à 25°C) présente dans l'installation est supérieure Volume maumial de 5 200 
é 250 litres -_ [lires 

Stations-senvice ; installations ouvaites ou non au pubic, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fites dans les 
réservoirs & carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou Volume de FOD distribué 

1435 d'aéranefs, | ‘ équivalent NC 
le volume añnuei de carburant (liquides inflammables visés à la  |=90 man 
rubrique 1430 de la catégorie de référence [coefficient 1)) distribuë 
étant inférieur où égale à 100 n°. 

Combustion à l'axception des installations visées par les rubriques 
2770 et 2771, lorsque l'installation consomme exclusivement seuls 
ou sn mélange du gaz néture, des gaz de pétrole tiquéfiés, du foull2 chaudières aû FOD de 
kiomestique, du charbon, dés fiouls lourds ou de la biomasse, à  |puissances themmiques de 

geo |'exeption des installations viséés par d'autres rubriques de la 1 165 KW et 470 KW NG 
nomenciatuie pour lssquelles la cofnbusfion participe à | fusion, la |Soît une puissance 
cuisson ou au iraîtement, en mélange avèc des gaz de thermique totale 
combustion, des matières entrantes, le 1,835 MW 
La puissance thermique maximale de l'installation étant inférieure 

  
ë2 MW. 

A (Aulonisation}, D {Déclération), DC {Déclaration $Gumis à contrôle périndique), NC (Non Ciassé) . 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT | 

Les Inétallatipns aulorisées sont situées sur fa commune ét ta parcellé suivantes : 

  Farcelle. 

    
Commune 

SAINT JEAN LES BUZY       D 5 

  

 



  

ARTICLE 1.2.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el exploitées confammémant aux plans et 
données techniques contenus. dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. Én tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent srrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres on vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3,1 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente suloñsstion est vaishle pour uns durée de 6 müis ét une période de fonctionnement des centrales d'enrobage à 
chaud de 80 jours cumulés représentant 1920 heures. 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pss é1é mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas 
êté axploïtés durant deux années consécutives, sauf cas de Yorce majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE 
Toute moëification apportés par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, et de nature à 
entreïner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaîssance du Préfol avec tous les éléments d'appréciation. - 

ARTICLE 1.4.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable tella que prévue à l'articte 
R612-33 du coda de l'environnement. Ces compléments sont systémalliquément communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du déesier justifiant des vérifications particulières effectués par un organisme extérieur expert 
dont le chaix est soumis à Son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploftant. 

ARTICLE 1.4,3 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les inställations. Toutefois, lorsque leür snlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des disposfions matérielles interdiront leur réutlisalion afin de 
garantir leur mise en.sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.4.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autré emplacement des installations visées sous l'article 12 du présent arrété nécessite une nouvelle 
demanté «Fautorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1,48 CHANGEMENT D'ÉXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissémment chañge d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet deps le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. / 

ARTICLE 1.4.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'articte.R.512-39-1 du code de l'environnement, l'usage à prendre en.comple pour l'application 
des dispositions des articles R. 512-59-3 el R,.512-39-4 da ce même code est un usage industriel lors de la cessation d'activité. 

Lorsqu'une installation clsssée esf mise à l'arrêt définitif, l'exploitant natifs au préfet ta date de oet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus Indique les mesures pnses ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ia mise en 
sécunté du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour tes installations autres.que les instaltsiions de 
stockage de déchets, celle dés déchets présents sur le site; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie ét d'exploston ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En oulre, Fexploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) Usage(s} prévu(s) au 
premier alinéa du présent article 

CHAPITRE 1.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est sourals à un-contentieux de pleine juriictton. 

4° Par les demandeurs ou exploltante, dans un délal de deux mois qui commence à cour du jour où lesdits actes leur ant été 
nolifiès : 

2* Par les bers, personnes physiques où morales, Îss communes Intéréssées où leurs groupements, on raison des 
Inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présenté pour les intérêts visés À l'article L.511-1, dans un 
délai d'un an à compter de ls publication ou ds l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prorogé jusqu'à la fin 
d'une période de six mois suivant ls mise en: activité de l'insteliation.



  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris 8 bail des immeubles ou h'ont élevé des consteuctions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'afichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette instaltation ou stiènuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recavables à déférer ledit arrôté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1,6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment épplicablés à l'éteblissement les prescriptions qui le 
concement des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes . 
07/07/2009 | Arrété ministériel relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les installations cassées pour 15 

proteclion de l'environnement et aux normes de référence 
2212/2006 | Arrêté ministériel relatif aux prescriptions généraies applicables aux installations soumises à déclaration sous la 

rubrique 1452 (stockage en réséivoirs manufacturés de liquides inflammables 
37/01/2008 | Arrêté ministériel relatif à la déclaration annualie des émissions polluantes des installations classées sounses à 

autorisation 
15/01/2008 ! Arrëté ministériel relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
29/07/2005 | Arrëté ministériel fixant le formutaire du bordereart de suivi des déchets dangereux 
07107/2005 | Acrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à l'arbicte 2 du décref n° 2005-6535 du 30 mal 2005 

relatif au contrôle des circuits de traltement des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets autres 
que dangereux ou radioactifs 

02/62/1996 | Arrêté ministériel modifié relatif aux prétévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de touts 
reture des Installations classées pour ia protection de l'environnement stumises à autorisation 

23/01/1997 | Arrêté ministériel relatif à la imitation des bruits émis danis l'environnement par les Installations classées pour la 
protection de l'environnement 

10/07/1890 ! Arrëté ministériel modifié relatif à l'interdiction des rejets dé certaines substances dens les eaux souterraines én 
provénance d'installations classées 

34/03/1980 ! Arrêté ninlstériet du 51 mars 1980 partant réglementation dés installahons électriques des établissements 
réglementés au titre de la légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres égislations et réplementations applicables, et 
notamment le code minier, 18 code civil, le code de l'urbanisme, (8 code du travail ét le code général des colectivilés 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Toute découverte, de quelque ordre qu'elle soit (vestigé, structure, objet, monnaie...) doit être signalée immédiatement au 
service régions! de l'archéologie de Lorrainé, soit directement, soit par l'intermédiaire de la Mairie ou de la Préfecture, en 
application de l'article L. 5391-14 du Code du Patrimoine. Les vestiges découveris ns doivent pas élre détruits. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas parmis de construire. 

    
  

  

  

    

  
  
  
      
  
  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes lss dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans fenvironnement ; 
le gestion des effluents et déchets en fonction dé leurs caractéristiques, ainsi que is réduction des quanhtés rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le dévarsement, chroniques ou accidentels, directs où 
indirects, de mabères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, fa protection dé Ja nature et de l'environnement airisi que pour la 
conservation des sites at des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 ATTESTATION DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS 

Au plus tard Un mols après [a mire en service des instafations, l'exploitant trañsmettra à l'Inspection des instefations 
classées une-attestation de conformité des installations aux prescriplions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour ensemble des installations comportant sxpliciement les vérifications à 
efféctuer, en conditions d'exploitation normale, en pénodes da démarrage, de dÿsfonctonnement ou d'arrêt momentané de 
façon 4 pérmattre en foutes circonstances is respect des dispositions du présent shôté,



  

L'exploitalion doi se faire sous le surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connéissante 
dés dângèrs dés produits stockés où utilisés dans finstallstion. 

ARTICLE 2.1.4 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Les installations peuvent fonctionner 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 heures sn fonction des besoins du chantier, Le temps 
cumuté de production ne peut excéder 1 820 heures. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose da réserves suffisantes de produits ou matières consommables uilisés de manfère courente ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement telles que manches de filtre, produits de aeutralisation, liquides 
inhibiteurs, produlls sbsorbants... 

CHAPITRE 2,3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dfspositions appropriées qui permettent d'in 
inetallstions est maintenu propré et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zonés environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchels, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en placé en tant que dé 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 
Les sbords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon élat de propreté 
{pelnture.….), Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soïn particulier (plantations, engazonnement…]. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout denger ou nuisance non suscepliblé d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet per l'exploftant. 

GHAPITRE 2,2 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ÉT RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les mellleurs défäis à l'inspection des indsllations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son instellatlon qui sont de nature à porter alteinte aux intéréts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement, 

Un rappoit d'accident ou, sur demande de inspection dés installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des instellelions slassées. ! préciss notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de- 
l'incident, les eifets sur les personnes el l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviler un #ccident ou un 
incident similaire et pour en pollier les effets: moyen ou long terras. 

Ce rapport est transmis sous 45 Jours à lnspectlon des Installations classées. 

égrer l'inslsllation dans le paysage L'ençemble des 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitent doit établir ettenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le doséier de demande d'autorisation initial, 
- des plans tenus à jour, . 

lés écépissés de déclaration et les proscrintions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'aulorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autori£ällon, pris en application de la tégislation relalivs 
aux Instaîlalions classées pour la protection ds l'environnement, 

«tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et regitires répertoriés dans la présent arrêté, Ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent &ire prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à fa disposition de l'inspection des installations classées sut le sie puis après l'arrët définitif des 
installelions, au siège socfai de l'exploitant durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit tanëméttre à l'inspection Instailations classées les documents suiants :



  

  Périodicité du contrèle 

  

    

Articles Contrèles à effectiier 

Article 7.23  |Instsllalions électriques, mise à ta terre Au démarrage de l'exploitation 

ile 2.2.1 |Émissions atmosphär Quize jours puis deux mols après (a mise en sérvice 21e FECASrQUeE des installations 

  Atticle 9.2.2 | Rejets liquides Un mois après ia mise en servite des instél'ations 

  Un mois après a mise en service des installations   Anticle 9.2.4 | Niveaux sonores   
  
  Articles Documents à transmettre PérlodicHtés / échéances 

  Aïticie 1.4.6 | Notification de mise à l'arrèt définitif Trois mols avant la date de cessption d'activité 

  Ace 21,2  |Aîtesttion de conformité des installations Un mois après la mis& en service des installations 

  Atlicle 2.5.1 | Rappon d'incident'ou accident Sous quinze jours après l'incident ou l'accident 

Attestation de conformité des installalons de k Atlcle84  [Isiockmge el de  dislmbuñon de  Hguidos | Dons le semaine sukant la mixe en senc des   

  

inflammables 

Chapitre 9 Transmission dés résultais dé la survelllance des 
ue ‘émissions et dés effets sur l'environnement : | 

- rejets atmosphériques Au plus tard 46 jours puis 105 jours après la miss en 
-réjets liquides service des insteNations   Un mois après la misé en service das installations   Compte-rendu des résures de nlreaux sonores     
  

  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la coñiception, l'exploitation et l'entretien des installations de nanière 
à lrniter les émissions à falmosphäre, y compris diffuses, notamment par {a mise eh œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de’ valorisation, la collecte sélective et le traternent des effluents en fonction de leurs 
varactéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les Installations de traitement devront étre conçues, exploitées at entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indispontbilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux-<oivent &tre conçues, exploitées et entretenues de matière : 

à faire face aux variations de débit, température el composition des effluents, 
“  & réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement-et d'indtsponibtits. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendra les 
dispositions nécessaires pour réduire fa pollution émise en réduisant ou sn arrêtent les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation dé l'ensemble des Installations comportent explicitement lés contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la sue d'un: srrôt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respact des dispositions du présent arrêté. | 
Le brûfage à l'air libre est inferdit à l'exclusion des essais Incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en quaïté et 
quendité, 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des Emissions accitentelles et pour que les rejets 
ants ne:présentent pas de dangers pour santé el fa sécurité publique La conception el l'emplacement des cormespordlai M 

dispositifs de sécurilé destinés à protéger les appareillages contre une surpression Inteme devraient êtres tels que vel objectif 
soit satisfait, sans pour céla diminuer leur efficacité ou leur fiatitiié. 

Le stockage d'enrabés chauds estinterdit 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les disposilions nécessaires sont prises pour que l'établiseement ne soit pas à l'originé dé gez odorants, susceptibles 
d'incommocter le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

Si des rejets provoqueñt de manière persistante une:g£ns pour le Voisinaÿe, l'nspection des installations classées pourra



  

défnandar 4 l'exploitant de réaliser 4 ses frais des mesures d'odeurs qu'il lui transmettra et d'installer un dispositif eficace de 
traitement, 

ARTICLE 3.1,4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglemenls d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les disposfiüns nécessaires pour prévenir fes envols de 
poussières el de malières diverses : 

- les:voies de circulstion et de manceuvre seront réalisées en enrobé biurmineux, 
las voies de circulations. et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, rvétement, 
etc. }, et convenablement nettoyées, | 

= les véhicules sortant dé l'installation n'entretnent pas de dépôt de poussière ou da boue sur Jas voies de creulalion, 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues das véhicules doivent tre prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans ds végétation sont mis en place le tas échéant, 

les voies de circulation seront arrosées, si nécéssaire, 

# 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages dé produits puivérulents sont confinés {récipients, silos, bâtiments fermés) et les Instaliations de manipulation, 
transvassment, transport de produits puWérutents sont, sauf Impossibilté technique démontrée, munies de dispositifs de 
tapolege &t d'asplalion permettant de réduire lès envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiralon sont 
raccordés à une Installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements. et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et explosion (évenls pour les tours 
dé séchage, les dépoussiéreurs..). ‘ 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu néturet doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elte sst 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejst {protection des filtres à menches.…). 
Les ouvrages de rejet doivant permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejeté à l'amosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventua, par 
l'intermédiaire dé cheminées pour permettre uns bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est fel qu'il ne peut 
y évoir à eucun moment siphonage dés effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinent. La forme des conduits, 
notamimént dans’ leur paie ia plus proche du débouché à l'atmosphére, est conçue de façon à favoriser au maémum 

hère. La partie terminale de la cheminée pout comporter un convergent réalisé suivant les l'ascension des gez dans l'atnosp) 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours 
des conduits ne présentent pas dé point anguleux et la variation dé la séction des conduits au voisinage du débouché est 
continue at lente. ° É 
Les poussières, gez polluants ou odeurs sont, dans ls mesure du possible, caplés à la source et canalisés, sans préjudice des 
régles relatives à l'hygiène et à le sécunté des traveilleurs. | 
Les conduits d'évacualion des effluents atmosphériques nécessitant un suivi dont lés polnts de rejet sont repris d'aprés, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, offices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la masure des particules) de manière à permelire des mesures représentatives des émissions de polluants à l'etmosphère. 
En particuliar les dispositions des normés NF 44-052 st EN 3284-1 sont respectées, 
Ces points doivent être aménagés de manière à être sisément accessibles el permettre des interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'orgsnismes extérieurs à Ja demande de 
l'inspection des installations classées. | 
Les incidents syant entraîné le fonclionnement d'une stamme etfou l'arrêt des Installations ainsi que les causes de es incktenis 
etles remädes apportés sont également consignés dans un régistré: 

ARTICLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

            
  

  

  
        

Numém æ Installation . ; 
conduit | _ ciccordée Puissancé ou capacité Combuskible 

eau ‘ 
malsxeur L à 

1 Ouest Brüleur de 20 MW Fioui tourd TBTS 

RF4BO : 
Tambour . ‘ 

2 malexeur Est Brüteur ce 20,35 MW Fioul lourd TBTS 
TSM21 Major - 

ARTICLE 8.2,3 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Vitesse d'élection 
Mae Dauer Débit en Nrôn |. minimale des sMueris 

: Aézeux en Vs. 

GCénduît n° 1 LE 135 50 000 ê 

Conduit n° 2 13 1,35 50 005 ‘ 8       
 



  

Le débit des effluents gazeux est sxprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normaiisées de température 
{273 keWins) ai de pression (101,3 kKlopascals). 

ARTICLE 3.2.4 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DANS LES REJETS 

  

  
  
  
  
          

ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus dés Installalions doivent respecter les valeurs limites suivantes èn concenlrations el en flux, les volumes de gaz 
étant rapportés : ‘ 

+ à des conditions normalisées da température (278 kelvins}-et de pression (101,3 kilopescaïs), sanis déduction de la 
vapeur d'eau {gaz humides) ; | 

- à une teneur en © de 17%. 

DORE So anne Flux maximum total pour Flux maximum totsl par 
cheminée de chaque l'ensemble des2 centrales | jour pour l'ensemble des 2 
centrale d'enrobage d'enrobage centrates d'enrobage 

Pousslères 20 myNm 2kg/h 48 kgñ 
SO 300 mg/Nm° 30 kom 720 ki 

NO en équivalent NO 500 mg/Nm* 50 kaïñ 1200 
COV totaux 76 mgMm° - 76 kofh ET 
Bsnzëne 1,5 mg/Nn 0,15 kon 3.6 kg 

HAP (Benzo(a)pyréne) 0,0015 mg/Nm° 150 mgh 369ñ     
  

  TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
| AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Tout prélévement d’eau dans le milieu naturel est interdit. 
L'exploitant apprévisionne ses installations en eau à l'aide ds citemes mobiles. 

ARTICLE 4,1.2 CONSOMMATIONS D'EAU 

Les besoins en éau sont les suivants: 
- eaux sanitaires : 200 litres par jour 
- arrosage de voiries : besoins ponctuels pour limiter envoi de poussière en période sèche. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu à l'article 4.3.1 du présent arrêté où non 
conforme à leurs dispositions est interdit 

A l'exception dés cas accidentels üù le sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
lalsons directes entre lés réseaux de collecte des effluents devant subir un traffemnt ou élre détruits et te milleu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un Schéma de lous les réseaux est établi par l'éxploitänt, régulièrement mis 4 jour, notamment aprés chaque modification 
notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classses ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 
Le plan des réseaux d'alimentalion ét de collecte doi notamment felre apparaitre : 

l'origine et !s disiribubon de l'éau d'aiiméntetion, | 
les dispostifs de protecüon de Falimentation {bac de disconnexion, implanlstion des disconnecteurs. ou toul autre 
dispositif permettant un isolement sves fa distribution alimentaire, .), 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 
les-ouvrages de toutes sortes {vannés, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les ptints de rejel de toute nature (intetne où au 
milieu).



  

ARTICLE 4.2.9 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches el résister dans le lemps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'ytransiter. 

laitant s'essure par des conbûles appropriés et prévenifs de leur bon état et d'e leur étanchéité, L'expl 
Les différentes canalisations accessibles sant repérées conformément aux régles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations tlangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTÉRNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés -par les instellations ne sont pas susceptibles da dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques où Inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système doit permetiré l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces disposilifs 
sont maintenus eh élat de marche, signalés et actionnabiss en toute circonstance localement etfou à parti: d'un poste de 
cernmande. Leur entretien préventifet leur mise en fonctiontiement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploltant est en mesure de distinguer tes différentes catégories d'effuents suivants : 

- gaux pliviales, 
- eaux sanitaires. . 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES ÉFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gëner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Lo dilution des effluents est interdite, En aucin cas elle ne doit constituer un moyen de respecter tes valeurs seuils de. rejets 
fées par lé présent arrêté, I! est interdit d'abaisser lss concentrations en substances polluantes des rejèls par simples dilutions 
auires que celles résutant du rassemblement des effluents normaux de l'étabissement ou calles nécessaires à le bonne 
marche des instaltations de traitement. 
Les rejets difects ou indirects d'éffluents dans ia (les) napps(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés pat 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3,3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et t& performance des instahalions de traïtément {ou de prétraitemient) des effluents aqueux pérmettent de 
respecter [es valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sonl enlretenues, exploitées et survellées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux vaistions des caracténstiques des effiuents bruts 
{débif, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
$} une indisponibllé au un dysfonctionement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par lé présent arrêté, f'exploîtent prend les dispositions nécessaires pour réduire ja pollution émise 
en limRant ou en srrétent si besoin les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires divent être prises pour limiter les odeurs provenant du traiternent des effluents ou dèns les 
canaux à ciel ouvert {condiions anagrobies notamment). 

ARTICLE 4.3,4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux parämètres permettant de s'assurer da la bonne marche des installations de fraitement des saux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre, ; 
Le conduits des installations est confiés à un personnel compétent disposant d'une formetion initisls et continue, 
Un registre spécial est tenu sur ieguel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs da collecte, de traftement, de 
recÿclags ou de rejet des saux, les dispositions prises pour y remédier et les résuNels des mesures el contrôles de la quatité 
dés rejets auxquels il a éb procédé. 

ARTICLE 4.3.6 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de réjet qui présente les cerectédsliques 

  
  

    

sulvantes : 

Point ds rejel vers le milieu récepteur codifié par le présent 
arrété - 
Mature des effluents Eaux pluviales devoiries el taitures 
Exutoire du rejet Bassin de rétention des eaux 
Tradement avant rejet déhourbeur / déshuriteur 

Miléu naturei récepteur . Fossé de rememibrement n°10 du Fond de Chenois 

  Les eaux pluviales sont collectées dans un premier bassin de rétention d'un volume da 300 m° puis transient per un 
débourbeur/déshuieur avant d'être dirigées vers un second bassin de rétention d'un volume de 300 a. Elles sont ensure 
dirigées vers ls fossé de remembrement du Fond da Chenois 
Chaque bassin est équipé d'une vanne de fermeture, afin de garantir une rétenton des eaux en cas dé pollution:et afin de 
retenir tes eaux d'ésdinction d'incendie. Le débit de fuite en sortie du second'bassin est de 0,57 Us. . 
Le second bassin doit content une réserve d'eau en cas d'incendie d'au minimum 120 m° at doit èlee équipé d'un système de 
Pampage aux normes mis à disposition des services d'incendie et de secours. 

Ab.



ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4,3.6.1 Conception 

Les disposil# de rejet des eMuents-liquides sont aménagés de maniêre à rédufre autant que-possible-In perturbation 4PPOÉS 
eu milieu récepteur, aux abords du point de rejet, sn fonction de l'utilisation de l'eau À proximité immédiate et à l'aval de Celui-0. 

Ils doivent, en ouire, permettre une banne diffusion des effluents dans le mieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine publie, uns convention sera passés ave le gestionnaire compétent. 

Articie 4,3,6,2 Aménagement 

43.65.21 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effiuents liquides est prévu un point fe prélévement d'échantillons et das polnis de mesure 
{débil, température, concentration en polluant, .). 

Ces points sont aménagés da manière à être aisément sccessibles et permettre dés Interventions en toute sécurité, Toutes les 
déposlions doivent égslément &tre prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs & la demande de l'inspection 
des Installations classées. 

Les agents des services publics, netamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avair libre accès aux disposiife de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur, 

43622 Section de mesure 
Css points sont implantés dars une section dont les caractéristiques {réctiluds de la conduite à l'amont, qualité des paroës, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que la Viiesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles situés à l'aval et que l'efluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu natwrel, directément ou indirectement, des gaz où 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de: nulré à la conservation des ouvragés, ainsi que des matières <éposablés ou 
précipitables qui, diréctameit ou indirectement, sont susceplibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respacter les caractéristiques suivantes : 

= Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de ls coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de métange 

inférieure à 100 mg Pt oo 

ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTÉRNES À 
L'ÉTABLISSEMENT . 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des divorses catégories d'eaux polludes issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interns-vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers te miel 
récepteur autorisé à.{8s recevoir. 

ARTICLE 4,3,9 VALEURS LIMITÉS D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le mitiey récepteur considéré, tes véleurs limites en 
concentration el flux ci-dessous définies, pour les effluents visés à l'article 4.35. du présent arrêté. 

Concentation maximale (mg) 
   

Paramètres 

totales 

ARTICLE 4.3,10 EAUX SANITAIRES 

Des sanitaires mobiles de chantier don les effluents seront régulièrement wdangës pour traitement par une société 
spécialisée agréée, sont mis exclusivement à disposition du personnel de l'élablisserient. 

ARTICLE 4,3.11 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Lés eaux pluvieles polluées et colectées dans les installations sont éliminées vers tes lières de traitement des déchets 
eppropriésé, En l'absence de pollution présiatfément caractérisée, elles pourront êbé évacués vers le milieu réceptéur dans 
les Tinites-aulorisées par le présent errêté.



  

TITRE 5 - DÉCHETS | 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5,1.1 LIMITATION CE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans fa conception, l'aménagement, et l'axploitetion de 4es installations 
Pour assurer une bonne gsslion des déchets de son entreprise et en limiter la production, 

ARTICLE £,1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effeclue 3 l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à feoiter leur 
traïtement ou leur élimination dans des filléres spécifiques, 

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchels d'emballage visés par les articles R. 543.66 à R. 543.72 du code da l'environnement sont vélorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autré action visant & obtenir des déchets valorisebles ou de l'énergie. 

Les Hullés usagées doivent ire &liminées conférmément aux articles R. 543-3 à R. 543-415 et R 6543-40 du codé de 
Fenvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1889} Elles sont stockées dans des réservoirs élanches et dans des conditions de séparätion satisfaisantes, évitant 
nolamment les mélanges avac de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou conteminé par des PCE, 

Les piles et accumulateurs usagés dobrent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement retaiif 4 la miss Sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivênt être éliminés conformément aux dispositions de l'arlicie R, 543-197 à R. 543-151 du code de 
l'environnement ; (ls sont remis à des opérateurs agréés (collscteurs où exploitants d'installations d'éllrnination) ou aux 
professionnsls qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie éivii ou pour l'ensilage, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543.196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement, 

Les huiles usagées doiverit être remises à des opérateurs agréés {remasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTIGLE 5.1.3 DÉCHETS DANGEREUX 
L'exploitant procède à minima une fois par an à la caractérisation des déchets dangereux générés par les procédés qu'ilmet an 
ceuvre dans les installations Wsées parie présent arrêté. 

Une nouvelle caractérisation est conduite d8s qu'une modification des matières premières mises en œuvre, ou du procédé de 
fabrication qui génère le-déchet dengereux, est susceptible d'avoir un impact sur les caractérisations de 2e dernier. 

Lés résullats des essais de éaractéfisalion des déchets dangereux réalisés en application du présent articte sont copsignés 
dans une fiche d'identification tenus à jour et à la disposition de l'inspection dss installations classées. 

ARTICLE 5,1,4 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur talement ou teur éfimina£on, doivent F'étre dens 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage per des eaux météoriques, d'une polution 
des eaux superficielles et souterräines, des envois et des odeurs) pour las populalions avoisinantes et l'environnement 

ptibles de contenir dés produits polluants sont réalisées sur des aires En perliculier, les aires d'entreposage de décheis suscel c ë 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuets liquides épandus et des eaux métécriques souliléss 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanlir les intérèls visés à l'article 
LS11- du code de Fenvironnement. 1 s'assure que les installations utilisées pour celte élinination sont réguliérement 
autorisées à cet sffet, 

ARTICLE 5.1,6 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des Installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'encsinte de l'établissement 
Üncinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdits. ‘ 

ARTICLE 5,1,7 TRANSPORT 

Ghaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de aulvi établi en application de 
l'arrêlé ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets déngereux mentionné à l'article R. 54145 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchäté doivent respecter les dispositions des artkles R. 5431-50 à R. 541-64-et R. 541-79'du 
véde de l'environnement refatif eu transport pr route au négors et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs ubilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportetion de déchets ne peut étre réalisée qu'après acocrd des autorités compétentes en application du 
réglement (CE) n° 1013/2008 dt Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 cancertiant les-transfents de déchats



  

  

  

ARTICLE 5,18 EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages ihdustriets doivent être éliminés dans les conditions des ariicles R, 542.66 à R 543.72 el R 543-74 du code de l'envifonnement portent application des aticles L 541-4 et suivants du code de l'environnement relétifs à l'élimination des déchets et à {a récupération des melériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 24 juiist 1994). 

      TITRE 6 — PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et expicitée de fapon qu son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par vois aérienne ou Solidiénne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
où de constiluer una nuisance pour éefle-ci. | 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits &mls dans l'environnement por l&5 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règies téchiniques annexées à Ja circulaire 

tre 23 juillet 1986 retative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations dasèées 
sont applicabfés, 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles dé conslitier une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R 6871-24 du 
code de l'environnement 

ARTICLE 6,1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout apparel! de communication per vole acoustique (sirènes, avartisseurs, haut-parieurs …} génent pour le 
voisinage est Interdit sauf si feur empioi est exceptionnel et réservé à ta prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Émergence admissible pour ls période Niveau de bruit ambiant sxistant dans les Émergence admissible gour la 
période sliant de 7hä22h akant de 22 h à 7 

bruit de l'établissement 

6 defA}     

zones à émergence réglementée incluant le 1 
d {sauf dimanches et jours fériés) [algsi que les dimanches et jours fériés) 

A BA} 

    Sup à 35 dB{A) et inf ou égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dBjA} 3 dBlA} 

  ARTICLE 6,2,2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2:1 lhstallations nouvelles 
Les niveaux limités de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement jes valeurs suivantes pour les 

  
  

  

différentes périodes de la journée: 

PU  PERISDEDE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
PERIODES Allantde 7h & 22h, Allent de 22h à 7h, 

: fsauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches st jours fénés) 

Niveau sonore limite admissible 7b 89     
  Les émissions éoncres dues aux activités des Installations ne-doivent-pas engendrer ina émergence supérieure aux valeurs 
Sdmiseibles fixées dans la tableau figurant à l'articie 6.2 1 du présent arrêté, dans les zones 3 émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité deë biens ou des 
personnes, les points dé contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que ke mesure des niveaux Vibratoires émis 
Seront détérminés suivant les spécifications des rêgles techniques annexées à ?s circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées. 

A3.



  

    TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.1.1 ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant idenlifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à f'origine d'incendie, d'émanations logiques ou d'explosion 
de par la présence dé substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'almosphères nocives.ou explosiblés 
pouvant survenir soit de façon pérmanenté ou semi-permanenté. ° 
Ces zones sont mténalisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
Le nature exacte du risque &i les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes son incluses dans lès plans de secours s'ils sxéstent. 

Lès deux centrales d'entobage sont stuées à 30 mêtres au moins de la limilte de propriété du site, 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.2.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de ststonnement applicabies à l'intérieur de l'établissement Les régies sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation sdsptée et une information appropriée. 
Les voles de ciroulation et d'accés sont notemment déllmitées, maintenues en conslant'état ds propreté et dégagées de tout 
objet susceptible dé gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour que les enghs des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'étéblissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 
Le portail, d'une largeur de 3 mâtres au minimum, permettant sine l'accès des services d'incendie et dé sécours, sera muni 
d'un dispositif d'ouverture simple, hors heures ouvrées, de type chafne.et cadenas. 

ARTICLE 7.2.2 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

Les voies auront les caractéristiques minimatss sulvantes : 

- largeur de la bande ds roulement : 3,60 m 

rayon intérieur de giration : 14 m1 : 
hauteur fibre : 3,50 m 

résistance à la charge: 19-tonnes par essieu, 

e 

ARTICLE 7.2.5 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installatons électriques sont conçues, réalisées et enirétenues confonmément aux normes en vigueur. 
La mise à Ja terre est effectuée suivant les régles de l'artef distincte de celle des istallations de protection contre le foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est éffectu£s au démarrage de l'exploitation par tin organisme 
compétent qui mentionné très explicitement les défectuosités relavées dans son rapporl L'exploilant conserve une trace écrite 
des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.3,1 Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant rég'ementation des inetailetions électriques des 
élabtisséments réglementés au ütré de la législation sur les instellations classées et suscephbles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de disque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le plan des zones à 
risques d'exilosion est porté 4 {a connaissance de l'erganiame chargé de la vérficabon des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant eVou véhiculant des produits inflammables ei explozibies susceptibles d'engendrer des 
Charges électrostatiques $ont mises à ta terre et reliées par des liaisons équipotentiélles 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles dé créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des instalalions dangereuses, et ls conduite des installations, dont le dysfonctionnement aura par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisitage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, antrelien.….] font l'objet de procédures et insuctions d'éxploitation écrites el contrélées, 
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Ces consignes doivent notémment inriquer : 

l'interdiction de fumer ; 
l'interdiction de tout brülage à l'air ilbre : 
Pinterdietion d'apporter du feu sous uns farme quelconque à proxdmité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou = permis de feu»: 
les procédures d'arrêt d'urgence et de- miss en sécurité de l'installation {élechicité, ventiation, climatisation, 
chauffage, ferméture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouis notamment); . 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie ét de secours. 

CHAPITRE 7.3.2 INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dengers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fail l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

CHAPITRE 7.3.3 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le ste, Y compris le persünnef intérimaire, 
reçorent une formation sur les risques Inhérents des-installations, la conduite à tenir en cas d'incident où-accident el, sur la 
miss én œuvre des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 7.3.4 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou melntenance dans les installations ou à proximité des zones à risque Inflemmable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment ieur nature, les tisques présentés, 
les conditions de leur intégrabon au sein des installstions où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
survelllance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une pérsonne dûment habilitée et nomméient désignée. 

Article 7,3,4,1 « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent étre effeciués qu'après délivrance d'un + permis d'intervention » et ésntuellement d'un « permis de feu» et en 
respectant ure consigne particulière 

Le « permis d'intervention » ét évankigilement le « permis de feu » et ls consigne particülière doivent &tre &tébis et visés par 
l'exploitant où une personne qu'l aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effecluës par uns éntreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » el {a consigne particulière doivent &tre signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Après la fin des travaux et avänt In reprise de l'activité, une vérification des installaons doit être effectue par l'exploitant ou 
son représentant üu le représentant de l'évenluelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7,4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Uns.consigne écrite dok préciser les vénfications À effactuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étenchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remiss en service après arrèt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'expioitation. 

ARTICLE 7.4.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füte, réservoirs et autres embällages, les récipients fixss de-stockage de produñs dangereux d'un volüme supérieur à 800 1 
portent de manière trés lisible La dénomination exacte de leur contenu, le numéro et fe symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboies de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible, 

ARTICLE 7.4.3 RÉTENTIONS 

Tout stückage fic où temporaire d'un liquide susceptihle de créer une pollution des eaux ou des sols est #ssocié 4 une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des d'eux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cètte disposition n'est pas applicable aux bassins de traitemént des eaux résiduuites. 
Pour les stockages dé récipients de capadité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, La capacité de rétention est au moins égate 
à: 

dans le ces de liquides inflammables, 4 l'exception des lubrifiants, 50 % de le capacité totale des füts, 
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dans les autres cas, 20 % de la capacité totale das rüts, 
dans lous les cas, 800 | minimum ou égale à ia capacité totale lorsque celte-ci est inférieure à 800 1, 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'ection physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment || en est-de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fïmé en permanence. | 
Les capacités da rétention au les réseaux de collecte gt de stockage des égouttures et effluonts accidentels ne comportent aucun moyén de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupéréé, cornpte tenu en particulier de le différence de hauteur entre te bord te la capacité et le soramel du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'art, en fimitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouiliées en cas de fuite, 
Les déchels et résidus produits considérés comma des substances ou préparations dangéreuses sont stockés, avant leu’ 
revalorisation u-leur #limination, dans des. conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un Jessage par 
les eaux météoriques, d'une pollution dès eaux superficielles ét souterraines, des-envois et des odeurs] pour les populations 
avoisinantes et l'environnement, 
Les slockages temporaires, avant récyc'age ou élimination des déchets considérés comma des substances où préparations dangereuses, sant céalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour (a récupération des eaux météoriques, 

ARTICLE 7.4.4 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoin(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir &tre contrôlée à tout moment, 
Les matérfaux utilisés doivent élre adaptés &ux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dargereuse. ; 
Les canalisations doivent être istalléss à l'abri des chocs et donner toute garénte de résistance aux actions. mécaniques, 
physiques, chimiques ou électroiytiques. 1] est en particufier interdit d'intercaier des fuyauteriés flexibles enlre la réserveir ét les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

ARTICLE 7.4.6 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les résorvoirs.ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que dés autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'anvironnement, 
n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs Insfallés en foise magorinés ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent-arrêté. 
L'exploitant veille à ce que ies volumes potantisls de rétention restent disponibles en permenonce. À cet elfet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte las dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.8 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

produits finis considérés comme des substances ou des préparations Les matières premières, produits intermédiaires et ; l 
dangereuses sant limités en quanfité stockée et utilisée dans les atèliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal, 

ARTICLE 7,4.7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de vshlculss citemes sont étanches et reiées à des rétentions dimencionnées 
selon les régles de l'art Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en ettente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produlls à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …). 

En particules, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectient sulvant des parcours blan 
déterminés et font l'objet ds consignes particulières. 

Le stackaÿe et la manipulation de produits-dangereux eu polluants, solites ou liquides fou Hquéfiés) sont effecluës sur des aires 
étanches st aménagées pour la récupération dés fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manlèrs à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment ét empêcher aisi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourui d'uns alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8 ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'acckient suit prioritairement la Filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploftant met en œuvre des moyeñs d'intervention conformes à l'étude de dangers,



  

ARTICLE 7.6.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements son! maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. . L'exploitant déit fhcer les conditions de msïntensnce et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

statées doivent êlre inscrites sur un registre ten à la Les dates, les modalités de ces contrles et les observations con 
disposition des services de la protection civile, d'incendie ét de secours et de l'inspection des installations cassées. 
ARTICLE 7.5,3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'établissement dispose a minima : 

d'une réserve d'eau de 420 mr rninimum équipé d'un système de pompage aux normés et accessible en pamménenté 
aux sérvices d'incendie gt de sacours, 

= d'une réserve de sable meuble et de pelles, 
-  de30kg de produit émulsifiant. 

Ghaque cenlrale d'enrobage est pourvue : 
- d'un extincteur de SÛ kg à poudre polyvalente ABC, 

d'un exineteur de 9 kg à poudre polyvalente ABC au niveau de ls chaudière, 
d'un extincteur de 3 kg de poudre polyvalente ABC disponibie à l'ateñier, 
d'un extincteur de 9 kg de poudre polyvalente ARC au niveau du farnbour-malaxeur, 
4l'un éxinoteur de 9 kg de poudre polyvetents ABC au niveau du fitre, 
d'un extineteur de 8 kg de CO2 et d'un sxlincteur de 9 kg de poudre implantés dans la cabine dé commande, 
d'un extineteur de 9kg de CO2'implants au niveau du groupe électrogéns. 

ARTICLE 7.54 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du Présent amété sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques elou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent nolarament : 

UÜnterdiction d'apporier du. feu sous uns forme quelconque dans les parties de l'installstion qui, en raison des 
caractéristiques qualtalives et quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, ublfsées où produites, sont 
susceptibles d'être & l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'énivironnement, 
la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrél d'urgence et de mise en sécurité de l'installation [éleciriciié, réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas-de Miite sur un récipient ou une canglisslion contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évecualion des déchels et eaux souillées en'cas d'épandage accent), 
les moyens d'exdinction à utiliser en cas d'incendie, | | 
la procédure d'alérte avec les numéros de téléphone du responsable dintervention de l'établissement, des services 
d'incendié et de secours, 
la procédure permettent, en cas de lutte cantre un incendie, d'isoler le ste afin de prévenir tout transfert de pollution 
vérs Je milieu récepteur, 

ARTICLE 7,5,6 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5,6,1 Bassin de confinement et bassin d'orage 

Le sito dispose d'un bassin susceptible de recueillir l'ensemble des eaux polluées ibrs d'un aceldent ou d'un incendie (y compris 
les eaux d'extinction et de refroidissement), Ce bassin de confinement est étanche aux produits collectés et d'une capacité 
finimale de 290 m°. La vidanga de ce bassin suivre {ss principes imposés par le chapitre 4.3 du présent arrêté, traitant des 
eaux pluviaiss susceptibles d'lre polluées. 

Ce bassin de confinement est pourvu d'un dispositif de fermeture permettant de l'isoler du milieu extérieur. 

U
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    TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DES MATÉRIAUX 

La capacité de l'aîre de stockage des granulats est de 102 000 m°. Celle zone de stockage comprend les espaces Vies 
nécessaires à l'organisation des différentes catégories de produits minéraux. 

La hauteur des stocks est limitée à 10 m. 
Une distance rninimale de #0 m doit &tre melatenue entre les stocks el la clôture 

AT.



  

Les stopkages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fais que nécessaire, ou étre stabiisés pour éviter les émissions el les envols de poussières. En cas d'mpossibiité de les stabiliser, ces slockages doivent 
être réalisés sous abri ou sn silos. 

Les fiers (éléments fins inférieurs 4 80 um)seront stockés dans deux allos, d'une capacité de 50 m* chacun, Cewx-cl devront 
être munis de disaositifs de contrôle de niveau da manière à éviter les débordements el tonçus de maniére à éviter tout rejet de 
poussiärés dans l'atmosphère. 

CHAPITRE 8.2 CENTRALES D'ENROBAGE A CHAUD DE MATERIAUX 
ARTICLE 8.2.1 

Le dépousstérage des gaz issus des sécheurs ost réalisé au moyen de filres secs à manches. 

ARTICLE 8.2.2 

En cas de pertwbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettent pas de respecter les valeurs limites 
d'émission fixées à l'articie 3.2.4 du présent arrêté, l'installation devra être arr$tée, Aucune opération ne devra être reprise 
avant la remise en étet du circuit d'épuration sauf dans des cas excepüonnels Intéressant la sécurité. 

ARTICLE 8.2.3 

La manutention des fillers récupérés s'efléclue par l'internédiaira de dispositifs placés dans des gaïnes éténches aux 
poussières. Des raccords d'étanchéité garantissent le confinement des fillers lors des opérations de chargement de la trérhie, 
du pesage et d'injection dans la tour de maiaxaye, 

Les ffhers récupérés par le filtre à manches et les fillers d'apport sont stockés en silos munis dé dispositif de captation des 
poussières lors dès chärgements ainsi que d'un indicateur de niveau de remplissage afin d'éviter tout débordement. 

ARTICLE 8,2.4 

Les installations de combustion consomment exclusivement du fioul TETS. 
Elles sont gérées 4 l'aide d'un monitoring automatisé. 

CHAPITRE 8.3 EMPLOI DES BITUMES 

ARTICLE 8.3, DPÉRATION DE DÉPOTAGE 
Le principe retenu pour les opérations de dépotege, lors du remplissage des réservoirs en matières premières est 
obligatoirement l'asplretion des matières 4 partir de l'installation Exe de manière que, en tas de rupluré de le manche souple du 
camion on puisse éviter les brûlures des personnels préposés à ces opéralions ef le déversement des matières À même sol. 

Un dispositif enti-débordemant est installé sur les cuves de bilurne. 

Le ou les postes de dépolage sont équipés de liafson équipotentielle rallée à ta terre seton les régles de l'ait 

Les réservoirs sont équipés d'une vanne à commande électrique pilotée à partir de [à salle de commande de l'installation. 

La commande de chargement est installée-au pied du poste de dépotage. Ce bouton poussoir de mise en service du circuit de 
dépolags ne sera cispoñible pour le préposé à l'opération que lorsque le circuit acte été vérifié, mis en service ét autorisé par la 
selle de commence. 
L'eire de dépotage sera placée sur rétention, 

ARTICLE 8.3.2 CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR 

Le Hquide organique combustible si maintenu dans uns enceinte métallique enférement close, pendent le fonctionnement, 4 
l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents, : 
L'installation est un cireuit d'huile de chautfe dont te.point éclair est de 260°C. La termpéreture d'utilisation est de 170°C, 
Les cuves de bitume sont placées sur rétention. 

ARTICLE 8.3.3 DISPOSITION DE SÉCURITÉ 

Un où plusieurs tuyaux d'évents fixés sur ls vase d'expansion permettent l'évacuation facile ds l'air et des vapeurs du liquide 
combustible. Leur éxirémitè sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toila métallique à mallles fines, et 
disposée de manfère que les gez qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à üne heuteur suffisante, sans refluer dans 
l'encginte contenant la chaudière. Les évents sont de surface au moîns égale à la moitié de celles des canalisations d'entrée et 
de sortie du vase, . 

b Au point le plus bas de l'installation, est aménagé un dispositif de Vidange totale permettant d'évacuer rapidement le Nquide 
combustible en cas de fuits constatée en un point quelconque de l'installaton. L'ouverture de cette vanne interompt 
automatiquement le système de chauffage. . 
Un dissositif approprié permet 4 tout moment de s'aésurer que la quantité de liquide contenu est suffisante.



  

Un dispositif thermométique penis} de contrôler à chaque instant là tompérature maximale du lEquide transmeiteur de chaleur. 
Un dispositif automelique de sûreté empêche la mise en chauffage et asëure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité ou le débit 
d'huile dans te générateur est insuifisant. ‘ 
Un régulateur de température maintient entre les limites-converables Ja tempérsture madnals de l'huile de chautfe. Un disposflif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, acllonns un signe! d'alerte, 
sonaré et lumineux, en cas de dépassement de ls température fixés par Je thermostat. 

ometique du brûleur lorsque 1 tempéralure du fluide catoporteur atteint 200°C. Ge dernier dispositif assure la coupure aut 

CHAPITRE 8,4 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les Instelations de Stockage do fioul domestique doivent satisfaire aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 décembre 
2008, relatif aux prescriptions générales applicables aux Jnstallaons soumises à déclaration sous {a rubrique 1432 {slockage 
en réservoirs manufacturés de liquides inflemmabtes). 
L'installation de distribulion de fioul domestique est muni d'un clapet de sécurité évitant en cas d'arrachement du féxible, 
l'écoulement du fioul sure so! 
Une vanne de coupure est installée sur la canalisation. 

CHAPITRE 8.5 SALLE DE CONTRÔLE 

Le système informatique représente le centre de contrèle t de Plotage de la centrale d'enrobage. À ce tilre, toutes les 
Mformations relatives % ls conduite du procédé de fabrication et au pere à llants ainsi que les diiférextes alomes de 
surveillance du bon fonctionnement du site doivent y être reportées. 

-_ CHAPITRE 8.6 OBLIGATION D'INFORMATION 
L'ensemble des dispositions de la présente autorisation sont noüfiées par l'eploitant, dans le cadre des consignes aux 
entreprises extérieures, à toute entreprise chergès d'effectuer des travaux sur le périmètre du site 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 
ARTICLE 9.0.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 
Afin de mallriser les émissions de ses installations et de suivre leurs sifete sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions ot de jeurs effets dit programme 
S'autusurvelllance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour terir compte des 
évolutions de ses Installétions, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leure effets sur 
l'environnement L'exploitant décent dans un document tenu à fa disposition de l'inspeclon des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme dé surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les artiètés suivants définissent le contenu minimum dé ce programme en tetmes dé nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émlesions et pour la surveillance des sffets sur l'environnement, ainsl que de fréquence de 
ransmiesion des données d'autosurveillance. 

ARTICLE 9.1.2, METHODES D'ANALYSES 

Les mesures prescrites eu chapire 9.2 du présent arrété seront effectuées sslon des Méthodes normalisées, notamment celles 
téférencées dans l'arrêté rninistériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eou dans les installations 
classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE . 

ARTICLE 9.21, AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant est 1enu de faire procéder à uns campagne de contrôle des rejsis atmosphériques au débouché de.[a cheminée 
de chaque tambour malaxeur par un organisme agréé par le ministére chargé de l'environnement, dans les délais de quinze 
Jeurs puis de deux mois sulvant le début-d'exploitation des installalions. Ces miééures portent.sur lès paramètres suivants : 

[ Paramètres 

AS.



  

  Débit, température et teneur en C: des gaz émis 

Concentration et flux des polluants 
réglémantés à l'articie 3.2.4, du présent arrété   

ARTICLE 9.2.2, AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 
L'exploitant est tenu d'effectuer ou de faire effectuer, dans le déiai d'un mois le début d'expioltétion des itistallalions, une 
analyse de ses rejets liquides tels qua définis à l'articie 4.3.5 du présent arrêté. Ces analysés portent sur les paramètres 
suivants : 

    
Paramètres 

  
Température 

pH 
Concentration en matières en suspension (MES) 

DCO   Teneur en hydrocarbures totaux   
  

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sant présentés selon un registre où un modéle établi en accord avec l'inspection des inslsfletions 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 

Les justificatifs des opérations de transports et d'éliminations de déchets doivent être conservés par l'exploitant au minimum 10 
ans, 

ARTICLE 9.24. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesuré de la situation acoustique sera effectuée dans le délai d'un mois à compler de la date dé mise en sarvice des 
installations, par un organisme ou une personne qualifié. Ce contrôle sera effectué par référence au plan se trouvant 1ians le 
dossier de demandé d'autorisation, Indépendsmment des contrôles ultérieurs que l'inspection des Installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,3,1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'i réalise on épplcstion du chapitre 9.2 du présent arrété, notamment celles dé 
son programme d'autosurveillance, les anelyse el les interprète. li prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect dés 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs éfféts sur l'envitcnnement. 

En particuller, lorsque la surveillance environnementale fait apparättre une dérive par rapport à l'état Initial de l'environnement, 
l'exploitant met en œuvre les aclions de réduction complémentaires des émissions appropriées et miel en œuvre, le cas 
échéant, un plan de gestion visant à rétablir la cornpaïibiüté entre Les milieux impatés et ours usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions du code dé l'environnement, l'exploflant établi à lisse de la période d'exploitation autorisée 
par le présent arrété un rapport de synlhèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 92 ci-dessus, 
Ce rappoït, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particuller cause et ampleur des 
écarts), des modifications éventuelles du programme d'autesurvelllance et des adfone correctives mises en œuvre où prévues 

{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de teur efficacité. 

Îlest adressé, au plus tard un mols après la fin de la période d'exploitation autorisée par le présent arrêté, à l'inspection 
dés installaions classées et est conservé au sidge social de l'explaitsht pendant une d'urés de dix ans. 

ARTICLE 9,3,3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS 
ATMOSPHERIQUES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les-résultats des mesures prescrites aux articles 92.1 et 9.2.2 du présent arrêté, sccompagnés des commentaires de 
l'exploitant sur les éventuels écarts constaiés et les mesures prises pour y remédier sont transmis à l'inspection des 
installations classées au plus tard 45 jours puls 105 jours après la mise en service des Installations. 

ARTICLE 9.3.4. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DÉ L'AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant est tenu d'adresser à l'inspection des instellations classées, à l'issue de ia période d'exploitation autorisée par 
fe présent arrêté, un état récapitulatif dé l'éliminahon de tous les déchets produits par les installations. Ce récapitulatif prend en 
compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination réténires. 

L'exploitant uillisers pour ses déctarations la codification réglementaire en vigueur.



  

ARTICLE 9.3.6. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résullats des mesures réalisées en application de l'aiticie.9 24 du nt arrêté, sont transmis au Préfet et à l'nspéclion des Installations classées dans le mois qui suit leur réception pes les RES at Fe éventuelles d'amélioration. 

  
  

TITRE 10 - ARTICLES D'EXECUTION 

  
ARTICLE 10.1. 

Les droits des tiers sont el demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10.2. 

Uns copie du présent arrêté est déposée à la maïis de SAINT JEAN LES BUZY el peut y être consultée 

Un extrait de cel arräté est affiché à la mairie pendant une durée Minimum d'un mois. Un procès-verbal de j de ces fomnelltés sera dressé par les soins du maire 

par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaunc ou régionaux diffusés dans tout 

'atcamplissement 

Unavis sera inséré 
te département. 

ARTICLE 10.8. 

- le Secrétaire Général de le Préfécture, 

-le Sous préfet de VERDUN, 

- lé Maire dé SAINT JEAN LES BUZY, 

- le Directeur Régional de l'Environnement. 
risques, 

< Finspecieur des Installations classées (Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement), 

, da l'Aménagement ét du Logement de Lorraine — Service prévention des 

sont chargés, chacun:en ce qui ls éoncerne, de l'exécution du présent arrêté dontune copie conforme sers adressés * 

* tirede notification à : 

- M. le Directeur Général de la société TRABET SAS. 17 route d'Eschau — BP 3808 - 67411 ILLKIRCH CEDEX. 

* à tfce d'information aux: 

- Directeur Régional de l'Environiiement, de l'Aména 
naturels, 
- Directeur Départemental dés Territoires service Libanisme-Habitat, 
- Directeur Départemental des Temitoiras — service Environnement, 
- Déléguée Territoriale de l'Agènce Régionale de Santé, 
- Chef du Service Départemental d'incendie et de Secaurs, 
- Chef du Service Intenministériel de Défense et de la Protection Civile. 

gement. et du Logement de Lorraine — Service ressources ‘at milieux 

BARLE ue, . 22 JUIR 2012 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Héièns COURCOUL PETOT 

 




